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Rapport de gestion du Conseil d’administration  

sur l’exercice comptable 2014 

 
Ci-après, vous trouverez le rapport de la situation et des résultats de l’entreprise publique 
autonome pour l’exercice comptable 2014 conformément aux dispositions légales. Le 
présent rapport est rédigé en application de l’article 27 de la loi du 21 mars 1991 portant 
réforme de certaines entreprises publiques économiques. 

1. Principales activités de l’entreprise en 2014 
 

En 2014, nous avons assisté à un retour de la croissance du trafic aérien. Belgocontrol a en 
effet contrôlé 1.041.611 mouvements, soit 2,1% de plus qu’en 2013.  

Le centre de contrôle CANAC 2 a contrôlé 542.082 mouvements en 2014, soit une 
augmentation de 2,1% par rapport à 2013. Cette augmentation est inférieure à la moyenne 
affichée par les centres de contrôle des 41 pays membres d’Eurocontrol qui s’élève à 3,75%, 
mais elle est supérieure à la progression moyenne enregistrée par les centres de contrôle du 
FABEC (1,76%). Même si les chiffres absolus du trafic contrôlé par CANAC 2 sont encore 
assez bas – 7,5% de moins que ce qu’ils étaient en 2008 – le début de croissance constaté 
en 2014 est un signe positif pour Belgocontrol et l’économie belge. 

Bruxelles National a fait un bond en avant de 6,85% en 2014 par rapport au volume de trafic 
de 2013. 231.528 mouvements y ont été contrôlés contre 216.678 l’année précédente. 
Pendant plusieurs années, le nombre de vols n’a pas suivi l’augmentation du nombre de 
passagers en raison de la stratégie des compagnies aériennes consistant à optimaliser le 
taux de remplissage des avions et à utiliser des avions en moyenne plus grands. Les deux 
indicateurs semblent aujourd’hui suivre la même tendance à la hausse même si le nombre 
de vols ne progresse pas encore aussi vite. La croissance 2014 à Bruxelles National est à 
attribuer à l’ouverture de nouvelles destinations et à l’arrivée de nouvelles compagnies 
comme Ryanair en février ou Emirates en septembre. Cette progression, même si elle doit 
être relativisée en raison du nombre absolu de mouvements qui demeure assez faible, est 
un signe positif démontrant l’attractivité croissante de l’aéroport national. 

Les aéroports régionaux n’ont par contre pas pu profiter de la progression du trafic puisqu’ils 
enregistrent un recul de 1,65% tous trafics confondus. Sur les quatre aéroports régionaux, 
les contrôleurs de Belgocontrol ont pris en charge 268.001 mouvements au total dont 
137.105 IFR (aviation commerciale) et 130.896 mouvements VFR (aviation de loisir). Seul 
l’aéroport de Liège se démarque nettement par une progression de près de 10% de son 
trafic IFR. Même Charleroi voit l’activité de l’aviation commerciale diminuer de plus de 4% 
suite au déplacement d’une partie de l’offre de Ryanair vers Bruxelles National. Excepté le 
trafic IFR à Liège et le trafic VFR à Ostende en progression de 5,35%, le reste du tableau est 
dans le rouge. 
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Objectifs de performance et fin de la 1re période de référence 

Au terme de cette 1re période de référence (2012-2014), Belgocontrol affiche des résultats 
très positifs dans les quatre domaines de performance imposés par le Ciel unique européen 
(sécurité, capacité, environnement et efficacité économique) et dont les objectifs ont été 
consignés dans un plan de performance commun aux partenaires du FABEC, excepté pour 
le domaine de l’efficacité économique qui est resté au niveau national. Pour les trois autres 
domaines, ce sont les performances du FABEC dans son ensemble qui sont évaluées par le 
Performance Review Body de la Commission européenne. Le FABEC a manqué son objectif 
dans le domaine de la capacité et a également fait défaut pour un des deux objectifs de son 
plan de performance dans le domaine de l’environnement. 

Du point de vue de la sécurité, Belgocontrol a réalisé la meilleure performance depuis sa 
création en 1998. Jamais le taux d’incident A&B par nombre de mouvements n’aura été 
aussi bas qu’en 2014. L’indicateur de performance en matière de sécurité utilisé par 
Belgocontrol impose de ne pas dépasser 1 incident de catégories A et B par 100.000 
mouvements contrôlés. Cela signifie que les incidents A et B doivent représenter moins de 
0,0010% des mouvements contrôlés. Le seuil de tolérance est établi à 0,0015%. En 2014, 
avec un score de 0,000384%, soit moins de 4 incidents A et B par million de mouvement, 
Belgocontrol atteint largement l’objectif. 

La culture de la sécurité a à nouveau progressé. Le nombre d’incidents rapportés est passé 
de 466 en 2013 à 622 en 2014, soit une progression de 33%. De plus, le nombre de ces 
incidents où Belgocontrol porte une responsabilité a diminué, de 28 en 2013 à 27 en 2014. 

Concernant les objectifs qualitatifs fixés dans le plan de performance du FABEC et relatifs à 
la sécurité, tous ont été atteints : la politique de Just Culture est appliquée chez Belgocontrol, 
le Risk Analysis Tool (RAT) est utilisée depuis 2010 et les scores de maturité du Safety 
Management System (SMS) de Belgocontrol rencontrent les exigences européennes. 

Au niveau de la diminution du retard en route, Belgocontrol bat un nouveau record. 
L’indicateur du plan de performance FABEC est le retard ATFM en route moyen par vol. Le 
plan prévoit qu’en 2014, ce retard moyen dans le FABEC ne dépasse pas 0,50 minute par 
vol. Belgocontrol doit contribuer à cet objectif en maintenant son retard en route en dessous 
de 0,13 minute par vol. Le retard ATFM en route moyen généré par l’ACC de Belgocontrol 
s’est élevé en 2014 à seulement 0,02 minute par vol. C’est de loin la meilleure performance 
du FABEC mais aussi le retard en route le plus bas jamais enregistré par Belgocontrol. 

Le FABEC n’a pas réussi quant à lui à réitérer sa belle performance de 2013. Des 
mouvements de contestation sociale dans le secteur ATC en 2014 ont notamment généré du 
retard supplémentaire. Le FABEC affiche un retard ATFM en route moyen de 0,56 minute 
par vol et rate de peu l’objectif de son plan de performance. 

A l’aéroport de Bruxelles National, les objectifs de Belgocontrol sont à nouveau atteints en 
2014 et les scores se sont légèrement améliorés par rapport à 2013. En effet, le temps de 
taxi a été inférieur à 15 minutes pour 97,83% des vols alors que l’objectif est de 90%. De  

 

 



3 
 

même, les décollages ont été autorisés dans un seuil de tolérance de 3 minutes par rapport 
à l’horaire prévu pour 89,17% des départs, alors que l’objectif est de 80%. 

En matière d’environnement, l’objectif intermédiaire d’efficacité des vols qui s’applique au 
FABEC dans son ensemble, sans détermination de contribution individuelle des ANSP, est 
atteint en 2014. La différence entre la route idéale et la distance effectivement parcourue par 
les avions ne s’est élevée en moyenne qu’à 1,72%. L’objectif pour 2014 étant de 1,86%. 

L’objectif du FABEC concernant les descentes continues (CDO) impose que les principaux 
aéroports du FABEC, dont Bruxelles National, disposent au terme de la 1re période de 
référence, fin 2014, de procédures effectives pour pouvoir autoriser des CDO aux pilotes. 
Ces procédures ont été publiées et sont entrées en vigueur le 26 juin 2014. A partir de cette 
date, les pilotes peuvent atterrir en CDO sur les pistes 25L, 25R et 19, si les conditions de 
trafic le permettent. 

Comme prévu dans le plan de performance déposé par la Belgique concernant l’efficacité 
économique, le taux unitaire de ‘Belgique-Luxembourg’ servant de base à la facturation des 
services en route a diminué pour la troisième fois de 3,5% par rapport à l’année précédente. 
En 2014, le trafic réel a été inférieur de 2,5% aux prévisions établies par EUROCONTROL 
lors de l’établissement du plan de performance en 2011. Ce risque lié au trafic a engendré 
une perte de 2,1 millions d’euros pour Belgocontrol en 2014. 

Une nouvelle dynamique 

Le troisième contrat de gestion est entré en vigueur le 1er juillet 2014. Le nouveau système 
de financement assure à Belgocontrol une rémunération correcte pour les services fournis. 
Belgocontrol franchit ainsi un cap important vers un assainissement de sa situation 
financière. En revanche Belgocontrol s’engage à diminuer pendant les cinq prochaines 
années la moyenne pondérée des taux unitaires calculés pour les zones tarifaires terminales  
de 2,5% par an. Par ailleurs, elle s’engage encore plus résolument dans les domaines de la 
sécurité, de la capacité, de la ponctualité et de l’environnement.  

Suivant une des recommandations du stakeholders survey commandé à l’initiative du Comité 
de direction, Belgocontrol communique à présent beaucoup plus ouvertement. Non 
seulement avec ses partenaires professionnels comme mentionné ci-dessus, mais aussi 
avec le grand public et plus spécifiquement les riverains. Le site batc.be a été lancé en 
collaboration avec Brussels Airport pour informer en temps réel les riverains sur l’utilisation 
des pistes à l’aéroport de Bruxelles National. Les contacts avec la presse ont été intensifiés 
via des communiqués réguliers, des interviews ou des points presse. 

Pour appliquer la nouvelle stratégie et entre autres devenir une organisation flexible et 
participative, un changement de culture d’entreprise est nécessaire. Sous la devise ‘Wings 
ahead’ (en avant vers des changements positifs), diverses initiatives ont déjà été lancées qui  
seront poursuivies en 2015. 

Une des conséquences logiques de la mise en application de la nouvelle stratégie est une 
multitude de projets à réaliser. Il s’agira de définir des priorités et de bien gérer l’implication 
de chacun de ces projets et la compatibilité des uns avec les autres. C’est la raison pour 
laquelle un système de PMO (Project Management Office) est installé au sein de 
Belgocontrol. Le Project Management Board décide quels projets sont élaborés, quand, et 
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quels moyens sont attribués à quel projet. Des Program Managers et Project Leaders sont 
responsables de leur exécution dans les délais prévus et avec les moyens disponibles. Un 
système de suivi marquera à tout moment l’évolution de chaque projet. 

Atteindre nos objectifs requiert aussi des investissements, et pas seulement financiers. Nous 
devons aussi investir dans nos collaborateurs en leur fournissant les moyens nécessaires 
pour pouvoir accomplir leurs tâches et optimiser leurs services. Ces investissements se 
feront sur base de leurs expériences et propositions. Il en est de même pour les lieux de 
travail qui seront mieux aménagés au bénéfice de l’atmosphère de travail générale. De plus, 
on investira également dans des formations pour que tous les collaborateurs puissent 
continuer à se développer dans leur fonctionnement. Finalement, une attention importante 
est accordée à un dialogue social constructif. 

 

2. Données financières sur l’exercice comptable 2014 
 

Bilan 

(en milliers d’euros) 

ACTIFS 31/12/2013 31/12/2014 Evolution 

 Actifs immobilisés 133.721 115.172 -13,9% 

 Actifs circulants 76.243 87.730 15,1% 

 Total des actifs 209.964 202.902 -3,4% 

 

Le montant des actifs immobilisés est inférieur de 13,9% à celui de fin 2013 car les coûts 
d’amortissement en 2014 furent supérieurs au montant des nouveaux investissements. Dans 
le cadre des objectifs d’efficacité économique européens et en raison des difficultés 
financières rencontrées ces dernières années, la politique d’investissement de Belgocontrol 
a été limitée à l’entretien des systèmes critiques, à la prolongation de leur durée de vie et à 
leur remplacement à la fin de cette durée de vie. De cette manière, la sécurité du trafic 
aérien a pu demeurer garantie, de même que les missions de service public. Cette politique  
d’investissement n’est pas tenable à court, moyen et long termes. En effet, les systèmes de 
gestion de la navigation aérienne sont en pleine évolution technologique avec notamment le 
déploiement du programme SESAR (qui constitue  le volet technologique du Ciel unique 
européen). Afin de pouvoir suivre cette évolution technologique mais aussi d’améliorer la 
productivité et de pouvoir répondre aux demandes des usagers, Belgocontrol  devra 
également être en mesure de réaliser des investissements stratégiques dans les années à 
venir. D’autre part, certains investissements planifiés et nécessaires pour les aéroports 
régionaux ne peuvent pas être effectués aujourd’hui dans les délais impartis en raison 
notamment de la  complexité du  financement et des multiples acteurs impliqués. A l’avenir, il  
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faudra tâcher de simplifier le financement de ces investissements, afin de pouvoir mener une 
politique d’investissement cohérente et d’assurer la continuité des services.  

Les actifs circulants, qui contiennent les créances vis-à-vis de clients, les valeurs disponibles 
et les comptes de régularisation, ont augmenté de 15,1% par rapport à fin 2013. Cette 
augmentation se situe surtout dans les valeurs disponibles en raison d’une amélioration de  
la situation de trésorerie de Belgocontrol suite aux résultats positifs dans l’activité ‘en route’, 
compensés partiellement par un cash drain dans l’activité ‘terminale’.  

 (en milliers d’euros) 

PASSIF 31/12/2013 31/12/2014 Evolution 

 Capitaux propres 137.465 136.805 -0,5% 

 Provisions 16.177 16.785 3,8% 

 Dettes 56.322 49.312 -12,4% 

 Total du passif 209.964 202.902 -3,4% 

 

Pour ce qui a trait au côté passif du bilan, il convient d’attirer l’attention sur l’évolution des 
capitaux propres. L’exercice comptable 2014 s’est clôturé sur un bénéfice de 1 million EUR, 
comparé à une perte de 8,5 millions EUR en 2013. Les capitaux propres diminuent étant 
donné qu'en 2014 1,6 millions EUR des réserves ont été prélevées pour lissage des coûts. 
 
Les pertes du passé proviennent du fait qu’une grosse partie de nos services terminaux de 
navigation aérienne ne sont pas rémunérés, alors que la réglementation nous oblige à les 
prester. Concernant les services terminaux à Bruxelles National, le tarif inchangé depuis 
2003, tel que figurant au second contrat de gestion, était encore en vigueur en 2014. Le tarif 
n’a pas été indexé ni adapté à la forte diminution du trafic aérien après les attentats du 11 
septembre 2001, la faillite de quelques clients importants comme la Sabena, et le départ 
partiel du hub européen du service d’expédition de DHL de Zaventem vers la ville allemande 
de Leipzig en 2009. Cette période fut également impactée par la crise économique et 
financière, très perceptible dans le secteur aérien. 

En conséquence, les revenus de la facturation sont inférieurs aux coûts, ce qui génère une 
perte sur cette activité.  

Pour ce qui concerne les aéroports régionaux, conformément à l’accord de coopération 
conclu le 30 novembre 1989 entre l’Etat belge, agissant pour la Régie des Voies aériennes, 
et les Régions, Belgocontrol se charge du maintien, du remplacement et du financement des 
installations et du personnel mis à disposition en 1989 par ce qui était alors la Régie des 
Voies aériennes. Concrètement, il en résulte que la majeure partie des coûts des services 
prestés dans ces aéroports ne sont pas rémunérés et sont à charge de Belgocontrol.  
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Le troisième contrat de gestion entre l’Etat belge et Belgocontrol, approuvé le 4 avril 2014 
par le Conseil des ministres et entré en vigueur le 1er juillet 2014, apporte une solution 
structurelle aux manques à gagner et rend le financement de l’activité terminale de 
Belgocontrol conforme à la réglementation européenne. En outre, le troisième contrat de 
gestion prévoit que tous les aéroports, y compris les régionaux, soient soumis au règlement 
européen sur le système de tarification, ce qui garantit la transparence des coûts pour 
chaque aéroport, et que les informations requises soient mises à disposition des usagers de 
l’espace aérien et des instances compétentes. 

En dépit de la réalisation d’économies substantielles au cours des dernières années, 
puisqu’il n’y a pas eu pendant la période 2009-2013 de solution structurelle aux manques à 
gagner susmentionnés, les pertes cumulées s’élèvent à 60 millions EUR. Il s’ensuit que les 
réserves constituées dans le passé ont été entièrement consommées et qu’en 2013 et 2014 
même le capital est entamé.  

Le graphique suivant représente les pertes cumulées de 2009 à 2014 : 

 

Belgocontrol doit à tout moment assurer sa mission de service public et elle n’est pas 
soumise à l’article 96 § 1,6e du code des sociétés. 

Malgré les pertes cumulées, au moment d’établir les comptes, Belgocontrol part du principe 
de l’application des règles comptables de continuité pour l’entreprise. En effet, il n’y a pas 
d’arriérés de paiements à l’O.N.S.S., ni en matière de précompte professionnel ou de T.V.A., 
ni à l’égard de nos fournisseurs ou de banques pour ce qui a trait aux emprunts.  

Les perspectives de liquidités, analysées par notre Conseil d’administration, ne prévoient 
pas des pénuries de liquidités ponctuelles en 2015. 

Les dispositions du contrat de gestion pour l’année 2015 se sont également concrétisées par 
un A.R. (du 19 décembre 2014, publié au Moniteur belge du 30 décembre 2014) fixant la clé 
de répartition (facteur F) pour le financement de Belgocontrol. Comme mesure transitoire, 
Belgocontrol a pu obtenir l’approbation des dispositions légales pour l’octroi d’une avance 
récupérable.  

En 2014, une provision a été constituée pour la première fois pour de gros travaux de 
réparation et de maintenance des bâtiments, de systèmes et d’installations. En outre, les 
provisions ont également été adaptées suite à l’analyse et l’évaluation annuelles des 
dossiers de litiges. La provision pour le risque lié au trafic, constituée fin 2012 pour les 
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années 2013 et 2014, a servi à couvrir le risque lié au trafic réel en 2014 et le montant prévu 
en trop a été repris. 

La diminution dans les rubriques ‘dettes’, contenant le solde des emprunts à rembourser, les 
dettes commerciales, les dettes fiscales, les rémunérations et charges sociales et les 
comptes de régularisation, est la conséquence des amortissements en capital des emprunts 
en 2014. 

Compte de résultats 

(en milliers d’euros) 

COMPTE DE RESULTATS 2013 2014 Evolution 

Chiffre d’affaires 193.520 196.059 1,3% 

Autres produits d’exploitation 4.446 2.026 -54,4% 

Ventes et prestations 197.966 198.086 0,1% 

Services et biens divers -59.957 -58.129 -3,0% 

Rémunérations, charges sociales et 
pensions  

-116.199 -112.417 -3,3% 

Amortissements -22.395 -20.751 -7,3% 

Réductions de valeurs et provisions -6.727 -3.296 -51,0% 

Autres charges d’exploitation -2.397 -6.493 170,9% 

Charges d’exploitation -207.675 -201.086 -3,2% 

Résultat d’exploitation -9.709 -3.000 -69,1% 

Résultat financier -476 -217 -54,5% 

Résultat exceptionnel -78 2.557 -3377,6% 

Prélèvement réserve pour lissage des 
coûts 

1.785 1.636 -8,3% 

 Perte/bénéfice de l’exercice -8.478 976 -111,5% 

 

La légère hausse du chiffre d’affaires se situe essentiellement dans l’activité en route, qui en 
représente 82%. Le nombre de service units imputés aux usagers de l’espace aérien a 
augmenté de 3,8%. Cette hausse des unités de services est partiellement compensée par 
une baisse du tarif en route. La diminution de tarif cadre avec l’objectif d’efficacité 
économique européen préconisé pour la première période de référence 2012-2014, le taux 
unitaire européen moyen devant baisser chaque année en moyenne de 3,5% en termes 
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réels. ‘Belgique-Luxembourg’ a été l’un des seuls Etats membres européens à réaliser cet 
objectif en fixant dans son plan de performance une réduction annuelle de 3,5% du coût 
unitaire belgo-luxembourgeois. 

La diminution des autres produits d’exploitation s’explique par la subvention européenne 
TEN-T reçue de la Commission européenne en 2013 dans le cadre du FABEC, à caractère 
plutôt exceptionnel. 

Du côté des coûts, la diminution dans la rubrique ‘Services et biens divers’ s’explique 
essentiellement par la contribution moindre aux frais de fonctionnement de MUAC, le centre 
de contrôle aérien d’EUROCONTROL qui assure le contrôle de l’espace aérien supérieur au-
dessus de la Belgique, du Luxembourg, des Pays-Bas et d’une partie de l’Allemagne. Par 
ailleurs, il y des réductions de coûts substantielles dans les frais de personnel et les 
amortissements de Belgocontrol.  

Pour ce qui a trait aux frais de personnel, Belgocontrol a conduit ces dernières années en 
matière de ressources humaines une politique de non-remplacement des départs et de 
limitation des nouveaux engagements au strict minimum avec, à la clé, une réduction de 
15% du personnel au cours de la période 2011-2014. Un mouvement de rattrapage est 
nécessaire dans les années à venir, pour amener l’effectif du personnel au niveau adéquat 
afin de pouvoir garantir la sécurité du trafic aérien. 

 

Suite à la politique d’investissement, les amortissements ont diminué de 22% ces quatre 
dernières années, comme le montre le graphique suivant. 
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En 2014, un résultat exceptionnel de 2,6 millions EUR a été réalisé, essentiellement en 
raison de la reprise de la part non consommée des provisions constituées au cours des 
années antérieures.  

L’exercice comptable 2014 se clôture donc par un bénéfice de 975.851 EUR. Le résultat 
d’exploitation, quant à lui, s’améliore mais reste négatif, à savoir -3 millions EUR, à comparer 
avec les -9,7 millions EUR en 2013. La cause de cette situation réside dans le fait que 
Belgocontrol n’était pas rémunérée entièrement pour ses prestations. 

 

Affectation du résultat 2014 

(en milliers d’euros) 

AFFECTATION DU RESULTAT 31/12/2014 

Bénéfice 2014 à affecter 976 

Perte reportée exercice antérieur -60.894 

Perte à reporter -59.918 

 

Le bénéfice de l’exercice 2014 s’ajoute à la perte reportée de l’exercice précédent, ce qui 
porte le total à 59,9 millions EUR. 

 

3. Rémunération des membres des organes de gestion 

L’article 17 §4 de la loi du 21 mars 1991 stipule que le Comité de rémunération établisse 
chaque année un rapport relatif aux rémunérations des membres des organes de gestion, 
qui sera intégré dans le rapport de gestion.  

L’A.R. du 2 octobre 2013 a nommé Monsieur Johan Decuyper à partir du 2 octobre 2013 en 
qualité d’Administrateur délégué de Belgocontrol pour une durée de six ans. Ensuite, l’A.R. 
du 18 novembre 2013 a nommé le Président et les membres du Conseil d'administration de 
Belgocontrol pour une durée de six ans commençant le 22 novembre 2013. 

Les membres du Comité de direction, élargi à un Directeur général International and Public 
Affairs et un Directeur général des Ressources humaines, ont été nommés lors d’une 
réunion du Conseil d'administration le 11 février 2014. 
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Les membres du Conseil d'administration 

La rémunération que perçoivent les membres du Conseil d'administration en raison de leur 
mandat d’administrateur, est fixée par le Roi en application de l’article 21 §2 de la loi du 21 
mars 1991. 

Au sein du Conseil d'administration nouvellement institué depuis le 22 novembre 2013, les 
administrateurs (à l’exception de l’Administrateur délégué) et le Président perçoivent, sur 
base de l’A.R. du 18 novembre 2013, respectivement une rémunération annuelle brute de 
11.155,20 € et 52.057,64 €, liée à l’indice pivot. 

Les administrateurs reçoivent en outre un jeton de présence pour leur participation aux 
comités spécialisés créés au sein du Conseil d'administration (Comité d'audit, Comité de 
rémunération, Comité stratégique) et ce sur base de l’A.R du 3 mai 1999. Ce jeton de 
présence s’élève à 371,84 €, n’est pas indexé et le total annuel ne peut pas être supérieur 
au 1/3 de la rémunération de base annuelle en tant qu’administrateur. 

Pour l’exercice 2014, les rémunérations brutes (en EUR) qu’ont perçues les membres du 
Conseil d'administration, furent les suivantes : 

 

Administrateurs Brut Jeton de 
présence 

Total 

LAVEYNE Luc 15.013,32 4.833,92 19.847,24 

VAN BEVER Hugo 15.013,32 2.231,04 17.244,36 

LORAND Renaud (Président) 70.062,72 11.527,04 81.589,76 

LUDMER Julie 11.259,99 1.487,36 12.747,35 

PARTYKA Katrien 11.259,99 1.487,36 12.747,35 

BORGINON Fons 15.013,32 2.974,72 17.988,04 

de BRIEY Laurent 15.013,32 5.004,44 20.017,76 

DUFFY Gerald 15.013,32 3.346,56 18.359,88 

MELEN Claude 15.013,32 2.974,72 17.988,04 

Van der AUWERA Liesbeth 3.753,33 0,00 3.753,33 

186.415,95 35.867,16 222.283,11 

 

Le Comité de direction 

Conformément à l’article 17 §4 de la loi du 21 mars 1991, la rémunération et les avantages 
octroyés à l’Administrateur délégué et aux membres du Comité de direction sont décidés par 
le Conseil d'administration sur proposition du Comité de rémunération.  
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Lors de l’entrée en fonction de chaque membre du Comité de direction, la partie fixe de cette 
rémunération a fait l’objet d’une convention particulière conformément à l’article 21 de la loi 
du 21 mars 1991. Le Comité de rémunération a fixé à ce moment le montant et la 
composition de cette rémunération et s’est basé distinctement pour chaque cas sur une 
étude de benchmarking relative à des niveaux de responsabilité comparables. 

Concernant la fixation de la rémunération du nouvel Administrateur délégué fin 2013, il a été 
tenu compte des directives prescrites en la matière par le Gouvernement. Sur base de ces 
directives et sur proposition du Comité de rémunération, le Conseil d'administration a fixé 
dans la convention particulière de l’Administrateur délégué un système de rémunération 
prévoyant l’octroi d’un salaire annuel fixe, d’un salaire variable et d’un certain nombre 
d’avantages supplémentaires. 

L’Administrateur délégué ne perçoit aucune rémunération spécifique en qualité de membre 
du Conseil d'administration. 

Rémunération variable relative aux prestations de 2013 

L’Administrateur délégué a reçu en 2014 une rémunération variable relative aux prestations 
de 2013 et égale à 30% du salaire brut de 2013. 

 

Avantages supplémentaires de 2014 

L’Administrateur délégué et les autres membres du Comité de direction ont bénéficié en 
2014 d’un certain nombre d’avantages supplémentaires tels qu’une voiture de société et une 
assurance hospitalisation ; les membres contractuels du Comité de direction ont également 
bénéficié d’une “assurance perte de revenus” et d’une assurance groupe.  

Pour l’exercice 2014, les rémunérations brutes (en EUR) qu’ont perçues les membres du 
Comité de direction furent les suivantes : 

 

Salaire fixe 
(*) 

Rémunératio
n variable et 

autres 
avantages  

Total 

        

ADMINISTRATEUR 
DÉLÉGUÉ  204.300,88 64.171,35 268.472,23 

DIRECTEURS GÉNÉRAUX  847.379,41 174.859,49 1.022.238,90 

        

TOTAL 1.051.680,29 239.030,84 1.290.711,13 

 

(*) Salaire fixe = salaire ordinaire + pécule de vacances + prime de fin d’année (en fonction de la date 
de début ou de fin de mandat) 



12 
 

 Le commissaire du gouvernement 

Monsieur Philippe Touwaide, qui était Commissaire du gouvernement jusqu’au 19 mars 
2014, a perçu en 2014 une rémunération de 9.920,72 €. A partir du 20 mars 2014, la fonction 
de Commissaire du gouvernement a été assurée par Monsieur Pierre Crevits, et sa 
rémunération de 2014 fut de de 16.098,96 €. 

4.   
4. Perspectives futures  

Un nouvel élan a été donné à Belgocontrol en 2014. Ainsi commençait cette rubrique dans le 
rapport annuel de l’année dernière. Cette prévision s’est réalisée. Le renouveau a 
commencé sur beaucoup de plans l’année dernière. Mais le travail est loin d’être fini. Nous 
continuerons à suivre en 2015 le chemin emprunté. Cela signifie un service encore plus 
performant et une exploitation encore plus efficiente de nos ressources. 

Le troisième contrat de gestion qui fut conclu l’an dernier est entré en vigueur le 1er juillet 
2014. Le nouveau système de financement qui y figure assure à Belgocontrol une 
rémunération correcte pour les services fournis. 2015 devrait donc signifier à nouveau un 
grand pas en avant sur le plan financier pour Belgocontrol. 

Nous prenons par ailleurs des engagements importants. La sécurité du trafic aérien y est 
toujours primordiale, couplée à la capacité dans les différents aéroports. Nous continuons 
également à veiller à l’amélioration continue des performances en matière d’environnement. 
Ainsi, nous tenons à promouvoir encore les atterrissages en CDO à Brussels Airport. 

Nous ambitionnons dans notre fonctionnement une efficacité économique accrue. Pour 
autant, notre objectif n’est pas seulement de faire des économies. Des investissements sont 
assurément indispensables et seront d’ailleurs réalisés, mais ils doivent être raisonnables et 
contribuer à garantir l’avenir de Belgocontrol.  

En 2014, la stratégie de Belgocontrol s’est concrétisée Elle s’articule autour de trois axes 
principaux : 

 Des partenariats forts 
 
Il faut encore resserrer les liens avec nos stakeholders et rechercher de nouveaux 
partenariats intéressants. Après un inventaire détaillé des contacts et des accords de 
collaboration actuels, des actions concrètes sont développées.  
Les liens avec la Défense font l’objet d’une attention particulière. Les deux parties ont 
la ferme volonté de réunir leurs forces dans différents domaines. Des accords de 
coopération structurels doivent bénéficier aux deux organisations  en termes de 
fonctionnement et de structure de coûts. 
 

 Un service efficient 
 
Le savoir-faire et le professionnalisme de nos services sont incontestables. Nous 
devons maintenir ce même niveau de service, mais nous devons également veiller à 
rester constamment up to date dans cet environnement sans cesse changeant et de 
plus en plus concurrentiel qu’est celui du contrôle aérien. Ce n’est qu’ainsi que nous 
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pourrons conserver et renforcer notre position dans le contexte européen. Les défis 
sont grands, mais réalisables. 
 

 Organisation flexible et participative  
 
L’expérience et le zèle de nos collaborateurs sont la condition pour nous améliorer 
encore et faire face à la concurrence.  Pour leur permettre de continuer à donner le 
meilleur d’eux-mêmes dans leurs missions,  nous leur offrons notre soutien en leur 
donnant les moyens nécessaires et en créant de bonnes et agréables conditions de 
travail. Ensemble, nous devons décider des meilleurs investissements possibles. 
Nous voulons aussi permettre à nos collaborateurs de s’épanouir dans les 
développements en cours chez Belgocontrol, en leur assurant des formations 
appropriées.  

Ces trois axes et la stratégie complète seront développés dans le courant de l’année 2015, à 
l’aide d’une approche systématique. Le PMO (Project Management Office) supervisera 
l’ensemble des programmes et des projets concrets, qui seront implémentés dès 2015. Ce 
processus s’enclenche dès à présent et sera très visible sur plusieurs plans dans le courant 
de 2015.  

 

Fait à Steenokkerzeel le 28 avril 2015, 

Au nom du Conseil d’administration, 

 

Renaud Lorand 
Président du Conseil d'administration 

Johan Decuyper 
Administrateur délégué 

 

 



 

 
 
 
 
 
 

 
Entreprise publique autonome    

BELGOCONTROL 
Square de Meeûs, 35 
1000 BRUXELLES  

 
Rapport du Collège des Commissaires sur les comptes annuels pour l’exercice  

clos le 31 décembre 2014 
 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires et plus précisément, en vertu de l’article 25 
de la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques économiques qui fait 
référence aux articles 143 et 144 du Code des sociétés, le Collège des Commissaires vous fait rapport 
sur l’exécution de son mandat de commissaire. Ce rapport inclut notre rapport sur les comptes annuels 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2014, tels que définis ci-dessous, ainsi que notre rapport sur 
d'autres obligations légales et réglementaires. 

Rapport sur les comptes annuels - opinion sans réserve 
Le Collège des Commissaires a procédé au contrôle des comptes annuels de l’entreprise publique 
autonome Belgocontrol (« l’entreprise publique autonome») pour l’exercice clos le 31 décembre 2014, 
établis sur la base du référentiel comptable applicable en Belgique. Ces comptes annuels comprennent 
le bilan au 31 décembre 2014, le compte de résultats pour l’exercice clos à cette date, et l’annexe. Le 
total du bilan s’élève à 202.901.725,23 EUR et le compte de résultats se solde par un bénéfice de 
l’exercice à affecter de 975.851,49 EUR. 

Responsabilité de l’organe de gestion relative à l’établissement des comptes annuels 

L’organe de gestion est responsable de l'établissement des comptes annuels donnant une image fidèle 
conformément au référentiel comptable applicable en Belgique, ainsi que de la mise en place du 
contrôle interne que l’organe de gestion estime nécessaire pour permettre l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Responsabilité du Collège des Commissaires 

La responsabilité du Collège des Commissaires est d'exprimer une opinion sur ces comptes annuels sur 
la base de notre contrôle. Le Collège a effectué son contrôle selon les normes internationales d'audit 
(ISA). Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux exigences déontologiques, ainsi que 
de planifier et de réaliser l’audit en vue d'obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d'anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les montants et les informations fournis dans les comptes annuels. Le choix des procédures 
mises en œuvre, y compris l'évaluation du risque que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, relève du jugement du 
Collège des Commissaires. En procédant à cette évaluation des risques, le Collège des Commissaires 
prend en compte le contrôle interne de l’entreprise publique autonome relatif à l'établissement de 
comptes annuels donnant une image fidèle, cela afin de définir des procédures d'audit appropriées 
selon les circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne 
de l’entreprise publique autonome.  



 

 

2.-

Un audit consiste également à apprécier le caractère approprié des règles d’évaluation retenues, le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par l’organe de gestion ainsi qu’à apprécier la 
présentation d'ensemble des comptes annuels. 

Le Collège des Commissaires a obtenu de l’organe de gestion et des préposés de l’entreprise publique 
autonome, les explications et informations requises pour son contrôle. 

Le Collège des Commissaires estime que les éléments probants recueillis, sont suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion sans réserve. 

Opinion sans réserve 

De l’avis du Collège des Commissaires, les comptes annuels donnent une image fidèle du patrimoine 
et de la situation financière de l’entreprise publique autonome au 31 décembre 2014, ainsi que de ses 
résultats pour l’exercice clos à cette date, conformément au référentiel comptable applicable en 
Belgique. 

Rapport sur d'autres obligations légales et réglementaires  
L’organe de gestion est responsable de l’établissement et du contenu du rapport de gestion, du respect 
des dispositions légales et réglementaires applicables à la tenue de la comptabilité ainsi que du respect 
de la loi du 21 mars 1991, du Code des sociétés, des statuts et du contrat de gestion de l’entreprise 
publique autonome. 

Dans le cadre de notre mandat et conformément à la norme belge complémentaire aux normes 
internationales d’audit applicables en Belgique, la responsabilité du Collège des Commissaires est, à 
tous égards significatifs, de vérifier le respect de certaines obligations légales et réglementaires. Sur 
cette base, nous faisons les déclarations complémentaires suivantes, qui ne sont pas de nature à 
modifier la portée de notre opinion sur les comptes annuels: 

 Le rapport de gestion traite des mentions requises par la loi, concorde, dans tous ses aspects 
significatifs, avec les comptes annuels et ne présente pas d’incohérences significatives par rapport 
aux informations dont le Collège eu connaissance dans le cadre de son mandat. 

 Sans préjudice d'aspects formels d'importance mineure, la comptabilité est tenue conformément 
aux dispositions légales et réglementaires applicables en Belgique. 

 L’affectation des résultats est conforme aux dispositions légales et statutaires. 

 Le Collège des Commissaires n’a pas à vous signaler d’opération conclue ou de décision prise en 
violation de la loi du 21 mars 1991, des statuts, du Code des sociétés ainsi que du contrat de 
gestion. 
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Fait à Bruxelles, le 28 avril 2015. 
 

Le Collège des Commissaires, 
 

Les membres de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises 
 
 

KPMG Réviseurs d’Entreprises 
SCRL civile 

 
Représentée par  

 
 
 
 
 
 

Joris MERTENS 
Réviseur d’entreprises 

Président du Collège des Commissaires 

ScPRL Joiris, Rousseaux & Co, 
Réviseurs d’entreprises associés 

 
Représentée par  

 
 
 
 
 
 

Jean-Michel HAEGEMAN 
Réviseur d’entreprises 

 
 

La Cour des comptes  
représentée par 

 
 

 
 
 
 

Ignace DESOMER 
Président de la Cour des comptes 

 
 

 
 

Philippe ROLAND 
Premier Président de la Cour des comptes 

 
 


